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La nouvelle loi allemande sur les

brevets d'invention,
par Jean SPIRO, avocat, juge suppléant au Tribunal fédéral,

ancien professeur de législation industrielle à l'Ecole d'ingénieurs
de Lausanne.

I

Le 5 mai 1936 restera une date importante dans l'histoire

de la législation allemande touchant la propriété
industrielle ; quatre lois ont, ce jour-là, été adoptées

pour entrer en vigueur le 1er octobre, relatives aux
brevets d'invention, aux modèles d'utilité, aux marques de

marchandises, au tarif concernant les divers droits à

acquitter à l'Office des brevets.
L'examen détaillé des innovations introduites et des

modifications apportées par les lois nouvelles entraînerait

trop loin ; il ne présenterait, au surplus, pour la
plupart des lecteurs, qu'un très médiocre intérêt ; c'est à la
seule loi sur les brevets d'invention que sera consacrée

cette très courte étude.

Déjà la convention passée le 4 septembre 1842 entre
les Etats membres de l'Union douanière avait posé des

règles générales ; la Constitution impériale du 16 avril
1871 conféra à l'Empire le droit de légiférer en matière
de propriété industrielle ; à la première loi sur les brevets
votée le 25 mai 1877 succéda la loi du 7 avril 1891 ; modifiée

dès lors sur quelques points secondaires, elle fera dès

le 30 septembre place à la loi nouvelle.
Il ne s'agit pas d'une révolution ; c'est bien plutôt une

mise au point, et, dans la plupart des cas, une cristallisation

de la jurisprudence ; 1 ordre des matières n est pas

modifié ; peu d'articles demeurant inchangés, mais les

principes généraux restent intacts. Il n'y a pas deux
manières de concevoir l'invention et la protection de

l'inventeur, et, dans les grandes lignes, les législations
modernes ne divergent que faiblement ; sans doute, à y
regarder de près, des différences apparaissent ; elles

peuvent même dans des cas particuliers passer au premier
plan ; cependant, elles ne visent que des modalités, elles

touchent rarement au fond.

II
Tout autre est la situation en procédure où, dès

l'origine, s'affrontent deux systèmes opposés : le simple
enregistrement, l'examen préalable. Dans le premier,
l'administration n'apprécie que la forme des demandes de

brevet, elle n'a pas à examiner si l'invention remplit les

conditions de brevetabilité ; le brevet ne fait que constater

qu'une demande de brevet a été déposée dans les

formes requises par la loi ; c'est, au fond, un certificat
de dépôt. Dans le second, l'administration ne délivre le

brevet qu'après s'être assurée que les conditions de
brevetabilité sont toutes réunies ; complété par un appel aux
oppositions, ce système donne au breveté et au public le

maximum de garantie.
Les lois particulières allemandes avaient déjà adopté

l'examen préalable ; consacré par la loi impériale de 1877,

perfectionné en 1891, on le retrouve amélioré encore dans
la loi de 1936 ; à citer en particulier l'institution à l'Office
des brevets d'une grand'chambre ; prévue déjà par la
loi du 1er février 1926, elle est formée du président ou de

son substitut, de trois membres juristes et de trois membres

techniciens ; elle est appelée à décider préalablement
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